
Les étapes de la médiation 
 

 1. ACCUEIL /REGLES/ SIGNATURE  

DU CONTRAT. 

 2.  LES MEDIANTS EXPLIQUENT  

 LES FAITS. 

 3.  LES MEDIANTS FONT PART  

 DE LEURS SENTIMENTS. 

 4.  LES MEDIANTS REFLECHISSENT  

 A LEURS BESOINS. 

 5.  LES MEDIANTS  CHERCHENT  

. UNE SOLUTION 

 6.  SIGNATURE DE L’ACCORD. 

 


